


























Coûts engagés par le MEDEF Total en €

1/ Charges directement imputables : coûts directs / coûts spécifiques
1-A - Frais de personnel directement affectés aux missions 3 532 192
1-B - Opérations et charges directes 2 418 532
1-C - Coûts engagés par les MEDEF Régionaux "Préciputs régionaux" 1 896 589

Total des charges directement imputables 7 847 313

2/ Charges indirectes : coûts communs
2-A - Frais de personnel en appui 235 504
2-B - Frais de fonctionnement communs 461 250

Total des coûts communs 696 754

Total des coûts engagés en 2015 8 544 067

Convention AGFPN / MEDEF
(article 3-4-5-6 de la convention du 29/05/2015)

Etat des dépenses exposées par le MEDEF en 2015 et justification comptable de l'utilisation des fonds
octroyés par l'AGFPN



Total en €

acompte septembre 2015 reçu le 10/09/2015 4 217 033,00
acompte novembre 2015 reçu le 12/11/2015 2 690 304,00
acompte décembre 2015 reçu le 18/12/2015 235 780,00

acompte septembre 2015 reçu le 10/09/2015 297 000,00

7 440 117

Total en €

acompte janvier 2016 reçu le 26/01/2016 2 123 517,00
acompte avril 2016 reçu le 18/04/2016 1 467 000,00

aucun acompte reçu en 2016 -

3 590 517

au titre de la conception, la gestion, l'animation et l'évaluation des politiques menées
paritairement (mission 1)

au titre de la participation à la conception, à la mise en œuvre et au suivi des politiques
publiques relevant de l'Etat (mission 2)

financement versé au titre des activités à l'article L.2135-11 du code du travail

au titre de la conception, la gestion, l'animation et l'évaluation des politiques menées
paritairement (mission 1)

Total encaissé en  2016

au titre de la participation à la conception, à la mise en œuvre et au suivi des politiques
publiques relevant de l'Etat (mission 2)

Convention AGFPN / MEDEF
(article 3 de la convention du 29/05/2015)

Identification des financements octroyés au MEDEF par l'association de gestion du
fonds paritaire national

Total encaissé en  2015

Financement AGFPN encaissé en 2015 par le MEDEF au titre de 2015

Financement AGFPN encaissé en 2016 par le MEDEF au titre de 2015

financement versé au titre des activités à l'article L.2135-11 du code du travail






